
 Médiathèque de Chabris
Réglement Intérieur

La médiathèque est un service public chargé de contribuer à l'enrichissement culturel,
à l'information, à la recherche documentaire, à l'éducation permanente et aux loisirs de
tous les citoyens.

1 - INSCRIPTION
Pour  s'inscrire  à  la  médiathèque,  l'usager  doit  présenter  une  pièce  d'identité  et  un
justificatif de domicile (annexe 1). Il reçoit alors une carte individuelle et nominative
de lecteur. Elle est nécessaire pour le prêt et le retour des documents.

Tout changement de domicile doit être signalé.

Les enfants et les jeunes de moins de 18 ans doivent pour s'inscrire être munis d'une
autorisation parentale.

L'inscription est gratuite pour tous.

2 – PRÊTS et CONSULTATIONS

 Consultation sur place

L'accès  à  la  bibliothèque  et  la  consultation  sur  place des  documents  sont  libres,
gratuits et ouverts à tous.

 Prêt à domicile

Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l'emprunteur (ou du
responsable légal s'il s'agit d'un mineur) pour une durée maximale de 21 jours.

 Avant la date de restitution prévue, l'usager peut demander à renouveler le prêt du
document en se présentant à nouveau à la banque de prêt, en prévenant par téléphone
ou via Internet. Le renouvellement lui sera accordé dans la mesure où le document
n'aura pas été réservé par un autre lecteur. Un seul renouvellement est consenti pour
un document. Chaque emprunteur s'engage à rendre les documents en bon état et dans
les délais prévus.
Certains documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place :  les



encyclopédies, les dictionnaires, les journaux.

Les modalités de prêt sont annexées au présent règlement (annexe 2).

3. - RETARDS, PERTE et détériorations  (annexe 3)

• en  cas  de  retard   dans  la  restitution  des  documents  empruntés,  toutes
dispositions utiles seront prises pour assurer le retour desdits documents.

• en cas de perte, de détérioration grave ou de non restitution   d'un document,
l'emprunteur  doit  assurer  son  remplacement  à  l'identique  ou  le
remboursement  de  sa  valeur  (prix  public  d'achat  au  moment  de  son
acquisition par la bibliothèque)

 4. - CONSULTATION INTERNET  

La médiathèque dispose de deux postes de consultation Internet réservés aux élèves
pour  la  recherche  scolaire  et  la  consultation  du  catalogue  de  la  médiathèque,  et
uniquement à ces usages. 

La  communauté  de  communes  Chabris-Pays  de  Bazelles  met  à  disposition  de  la
médiathèque deux postes Internet. L'utilisation de ces deux postes est libre et gratuite
pour tous les résidents de la communauté de communes Chabris-Pays de Bazelles à
partir de 10 ans (sous la responsabilité des parents pour les mineurs), et après signature
pour approbation par l'usager de la charte d'utilisation du poste Internet (annexe 4).

En cas de forte demande l'accès au poste de consultation est limité par créneau d’une
heure.
Les usagers, lors de la connexion à Internet, doivent se conformer à la législation en
vigueur ainsi qu'aux règles édictées et affichées à l'entrée de l'espace de consultation.

5. - HORAIRES

La médiathèque est ouverte au public les :

• Mardi : 9h30-12h / 14h30-18h
• Mercredi : 9h30-12h / 14h30-18h
• Vendredi : 15h30-19h
• Samedi : 9h30h-12h



6. - REGLES DE VIE COLLECTIVE

Pour que la médiathèque soit  un lieu agréable pour tous,  un lieu d'échanges et  de
rencontres, voici quelques recommandations :

• lire attentivement les conditions de prêt
• respecter les documents communiqués ou prêtés, les locaux, matériels et 
mobiliers mis à disposition
•  respecter le calme à l'intérieur des locaux
•  ne pas fumer, manger ou boire dans les locaux
•  ne pas utiliser de téléphone portable (mode silencieux recommandé)
•  ne pas amener d'animaux

Les enfants fréquentant la médiathèque sont sous l'entière responsabilité des adultes.
Le personnel de la bibliothèque les accueille, les conseille mais ne peut en aucun cas
les garder. A l’étage, la  présence et la surveillance par l’adulte est obligatoire.

La  médiathèque  décline  toute  responsabilité  en  cas  de  vols  ou  de  détériorations
d'objets personnels.

7. - APPLICATION DU REGLEMENT

Tout usager fréquentant la médiathèque s'engage à se conformer au présent règlement
sous  peine  de  se  voir  refuser  l'accès  à  celle-ci,  de  se  voir  supprimer  de  façon
temporaire ou définitive le droit au prêt par l'autorité municipale.

Le présent règlement est affiché en permanence dans les locaux à l'usage du public.
Toute modification est notifiée au public par voie d'affichage dans la bibliothèque.

Un exemplaire du présent règlement pourra être remis à l'usager demandeur.

A Chabris,  Le 10-03-2022

Le Maire,

M. Fabrice VAURY



ANNEXE 1 : justificatifs à présenter lors de l'inscription

1 Pièce d'identité (au choix) :

• Carte nationale d'identité

• passeport

• livret de famille

• permis de conduire

1 Justificatif de domicile de moins de trois mois (au choix) : 

• quittance de loyer

• facture de téléphone fixe

• facture d'électricité

• certificat d'hébergement

Enfants de moins de 18 ans

• autorisation parentale signée

 



ANNEXE 2 : Modalités de prêt

Une carte permet d'emprunter jusqu'à 18 documents dont :

• Pour 3 semaines :

➢ 4 livres

➢ 4 Compact – disques

➢ 4 BD ou mangas

➢ 3 DVD

➢ 3 revues (ancien numéros)

    Les cartes sont individuelles et uniques.

 Les documents enregistrés sur la carte sont sous la responsabilité de son détenteur.

 Les cartes des mineurs sont sous la responsabilité d'un adulte responsable, ainsi

que les documents qui y sont enregistrés.



ANNEXE 3 : Tarifs et pénalités 

Inscription

Gratuité depuis le 1er janvier 2011

Pénalités de retard

• Pour tout retard de restitution des documents empruntés le prêt sera
suspendu jusqu'à régularisation. Le lecteur en sera averti par courrier
ou mail.

• Pour les retards supérieurs à 100 jours à compter de la date de retour
initiale inscrite dans le document, il sera facturé à l'usager une somme
correspondant à la valeur des documents non restitués.

Perte, détériorations, non -restitutions

• Documents :  

• remplacement à l'identique pour les livres

ou
• remboursement de sa valeur (prix public d'achat au moment de son

acquisition par la bibliothèque) pour les livres, les CD et les vidéos.

Les DVD et fichiers vidéos ne peuvent être remplacés à l'identique car ils font l'objet
d'un droit de diffusion et sont achetés auprès d'organismes spécifiques.

• Carte de lecteur :  

• achat d'une nouvelle carte de lecteur à vos frais.

Paiement accepté :
- espèce ou chèque à l'ordre du Trésor Public



ANNEXE 4 : charte d'utilisation du poste Internet

Charte d'utilisation du poste Internet

L'utilisation du poste se fait en respectant la présente charte signée par les utilisateurs. Elle est limitée aux
personnes résidant au sein de la Communauté de Communes Chabris – Pays de Bazelle.

Le personnel de la médiathèque exerce un droit de surveillance sur l'utilisation du PC.

1. - L'utilisation du poste est limitée à 1 heure pour permettre au plus grand nombre d’y avoir accès dans un
délais raisonnable. L'utilisation d'Internet par les mineurs se fait sous la responsabilité du responsable légal.
Toute utilisation de l’ordinateur se fait après manifestation auprès du personnel d’accueil.

2. - Les usagers, lors de la connexion à Internet, doivent se conformer à la législation en vigueur ainsi qu'aux
règles édictées pour la consultation.

3. - Sont considérées comme illégales les connexions aux sites contenant :

• des propos diffamatoires ou injurieux
• des propos discriminatoires en raison de la race, de la religion, l'appartenance ethnique d'une 

personne ou d'un groupe de personnes
• des propos ou images portant atteinte à la vie privée
• des images à caractères pornographiques, ou portant atteinte à la dignité humaine 

Les usagers connectés à ces sites illégaux seront exclus du poste de consultation.

 Sont interdits :
• tout achat, toute transaction commerciale
• la création de pages WEB personnelles
• l'ajout de sites favoris
• le téléchargement et installation de logiciels

  Sont tolérés

• les clefs USB après qu'elles soient passés à l'anti-virus afin de conserver les travaux et les 
recherches. Le passage à l’anti-virus est obligatoire et se fait auprès du personnel de la 
médiathèque.

4-. Le personnel de la bibliothèque est là pour conseiller l'utilisateur dans ses recherches, ou l'aider en cas de
problème.

5-  Il  est  possible  d'imprimer  le  résultat  de  sa  recherche,  après  avoir  obligatoirement  averti  le  personnel.
L'impression est limitée à 5 feuilles.

Pièce à fournir lors de la signature de la charte : Pièce d'identité,
justificatif de domicile.


